




 
  



 
 

 



T1 : SERVITUDES RELATIVES A LA VOIE FERREE 
 

Texte de référence : Loi du 15 juillet 1845 
 

SERVICE RESPONSABLE :  
 

SNCF Immobilier 
Direction immobilière territoriale Nord 
Pôle synthèse Innovation Urbanisme 
449 Avenue Willy Brandt 
59 777 LILLE 

 
 
SONT CONCERNES:  
Les communes de Bois-Arnault, La Vieille Lyre et Neaufles Auvergny sont traversées par la ligne 398 000 qui est déclassée 
mais non vendue. La servitude T& ne s’applique plus. 
La commune de Chéronvilliers est traversée par la ligne 395 de Saint Cyr à Surdon qui appartient toujours au domaine 
public ferroviaire. 
 
Liste des parcelles ferroviaires sur Chéronvilliers : 

Section N°parcelle Surface m² 

ZL 54 15 840 

ZL 56 6 310 

ZL 57 1 220 

ZL 58 11 860 

ZL 59 1 520 

ZL 60 1 090 

ZL 61 1 310 

ZM 53 13 350 

ZM 55 1 158 

ZO 11 226 

ZO 24 610 

ZO 25 520 

ZO 26 15 410 

ZO 27 300 

ZA 244 62 

ZA 248 63 

 

  



 
 
  



 
  



 
 
  



 
 
  



 
 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
 
  



 

T7 : SERVITUDES AERONAUTIQUES. SERVITUDES A 

L'EXTERIEUR DES ZONES DE DEGAGEMENT CONCERNANT 
DES INSTALLATIONS PARTICULIERES  

 
Ces servitudes s’appliquent sur l’ensemble du territoire de toutes les communes de la Communauté 

de communes du canton de Rugles 

  



 
 




